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RETROUVEZ  
TOUS LES  
PROGRAMMES 
DE CINÉMA SUR 

L undi de la semaine prochaine,
le conseil communal d’An-

denne examinera la modification
budgétaire de fin d’exercice (An-
denne n’en pratique générale-
ment qu’une importante par an)
qui fera état de la situation finan-
cière réelle de la Ville.

Un des trois grands rendez-
vous annuels donc, avec le vote
du budget prévisionnel en dé-
cembre relatif à l’année qui suit,
et les résultats du compte.
Quelles sont les nouvelles ? Les
deniers communaux font des pe-
tits et sont en nombre bien supé-
rieur à ce que les élus avaient es-
compté. Ce qui n’empêche pas le
grand argentier et maïeur Claude
Eerdekens (PS) de prédire des
heures sombres pour les années
à venir…

En décembre 2013, quand le
collège PS-MR avait présenté
son budget ordinaire pour 2014,
il avait tablé sur 27,96 millions
d’euros de recettes. En mettant
celles-ci face aux dépenses, on
était dans le vert d’environ
465.000 euros. De quoi consti-
tuer une provision de
455.000 euros pour la zone de
police qui servira bien un jour. Or
les recettes provenant de l’impôt
sur les personnes physiques sont
clairement plus importantes que

prévu.
Résultat, le boni présumé pour

2014 n’est plus de 465.000 eu-
ros mais de… 1,31 million. De
quoi prévoir plus du double pour
la police, et encore majorer une
autre réserve, celle pour les coti-
sations de responsabilisation que
l’on a imposées aux communes
en plus des cotisations patro-
nales pour les pensions des
agents statutaires.

En bref, si on additionne le bas
de laine ordinaire et ce qui a été
mis spécifiquement de côté pour
la police, les pompiers, la régie
des sports, le CPAS et les
charges liées aux pensions, on
peut dire que la Ville d’Andenne
dispose de 8,38 millions d’euros
d’économies sur ses comptes en
banque.

Les perspectives financières
donnent-elles à Claude Eerde-
kens un plein sourire de conten-
tement et la légèreté d’une bulle
de savon ? 

Que nenni, bien au contraire. Il
imagine les budgets communaux
prochainement asphyxiés par les
transferts de charges venant du
fédéral comme pour la police, les
pompiers, les exclus du chômage
qui vont débarquer dans les
CPAS.

« Les années à venir seront dra-

matiques pour les finances com-
munales et pour l’emploi dans la
plupart des communes, assure
Claude Eerdekens. De 15.000 à
30.000 emplois disparaîtront dans
les communes de 2015 à 2020 en
fonction de ces surcoûts exorbi-
tants. Notre Ville d’Andenne, grâce
à son bas de laine, peut survivre
deux années alors que d’autres
municipalités vont sombrer dans
ce que l’on peut qualifier de méca-
nisme proche d’une faillite au ni-
veau des pouvoirs locaux. »
Comme si le Père Noël venait de
passer mais qu’il sera imman-
quablement suivi, plus tard, par
la visite du Père Fouettard. Af-
faire à suivre. ■

LUC SCHARÈS

diagonale Quand le Père Noël grossit les comptes
d’Andenne… avant la visite du Père Fouettard

L e tribunal correctionnel de
Namur a condamné, jeudi

matin, Christian D., âgé de
66 ans, à 18 mois d’emprisonne-
ment avec sursis probatoire de
trois ans pour attentats à la pu-
deur sur sa petite-fille de 2001 à
2006 à Jambes. Les faits se sont
déroulés lors de séjours de la
fillette de sept ans chez son ar-
rière-grand-mère, la mère du
prévenu.

Pour commettre ces attentats à
la pudeur, ce dernier s’introdui-
sait dans la chambre de sa pe-
tite-fille la nuit, fermait la porte
à clé et la touchait sous son pyja-
ma. Il a reconnu avoir caressé les
fesses et le sexe de sa petite-fille
qui lui demandait pourtant d’ar-
rêter.

Lors de l’instruction d’au-
dience, le 11 septembre dernier,
le prévenu, célibataire à l’époque
des faits, s’est dit victime de
« pulsions irraisonnées » et a
prétendu être « extrêmement
honteux ». Le sexagénaire était
également poursuivi pour avoir
« consommé de la pornographie
infantile ».

Pour respecter le sursis proba-
toire accordé par le tribunal, cet
alcoolique chronique devra se
soumettre à un suivi psycholo-
gique, arrêter toute consomma-
tion d’alcool et ne pas avoir de
contact avec des mineurs.

Le tribunal correctionnel de
Namur a tenu compte du handi-
cap et de l’âge avancé du préve-
nu, mais également de son ab-
sence de culpabilité et de sa ba-
nalisation de la gravité des faits.

Par l’intermédiaire du substi-
tut du procureur du Roi, le par-
quet avait requis 18 mois d’em-
prisonnement, sans s’opposer au
sursis probatoire. La défense
avait plaidé pour un sursis
simple, insistant sur le faible
risque de récidive.

Au civil, la victime réclamait
5.000 euros de dommage et ses
parents, 500 euros chacun.

« Les montants réclamés ne
sont pas énormes vu les dom-
mages subis par de tels actes po-
sés dans le cercle familial », sou-
ligne la présidente du tribunal.
(b) ■

Grand-père
condamné
pour abus sur
sa petite-fille
TRIBUNAL

V oici 4 ans, l’affaire des
bourses d’étude au Grand-

Duché avait poussé quelques
frontaliers à créer une ASBL bap-
tisée Solidarité Frontaliers Euro-
péens (SFE) qui s’associa ensuite
avec l’Afal, une association fran-
çaise poursuivant les mêmes ob-
jectifs.

L’ASBL avait dit qu’une fois
l’affaire des bourses réglées pour
les frontaliers, ce qui est le cas
après la victoire à la Cour euro-
péenne, elle disparaîtrait. Mais ce
sera le contraire, car bien des pro-

blématiques subsistent, et nom-
breux frontaliers interpellent au
fil des mois les bénévoles de FSE,
pour être aiguillés, conseillés,
voire défendus dans des problé-
matiques tous azimuts.

Georges Gondon, frontalier et
échevin MR à Etalle, fer de lance
de SFE, a estimé avec ses col-
lègues qu’il fallait poursuivre le
travail de conseil-information,
car « il existe bien des probléma-
tiques tant les procédures sont
différentes d’un pays à l’autre. Il
était donc utile de proposer une

permanence juridique, comme
l’Afal le fait depuis 2006 à Thion-
ville, pour ses 1.300 membres.
SFE n’a qu’une centaine de
membres, mais on pense que ce
n’est qu’un début car les besoins
sont réels. On l’a vu et on le voit
encore régulièrement avec la pro-
blématique du fisc belge qui in-
quiète les frontaliers ».

SFE sera donc la première or-
ganisation privée à offrir ce type
de services, de façon gratuite (il
suffit d’être affilié, via une cotisa-
tion annuelle de 25 euros), en pa-

rallèle des syndicats CSC-LCGB
et FGTB-OGBL qui ont aussi
leur commission des frontaliers.

Concrètement, tous les pre-
miers et troisièmes mardis du
mois, dès 19 h, une permanence
sur rendez-vous se tiendra dans
les locaux du syndicat libre, rue
Général Molitor, à Arlon. « Ce
n’est pas une permanence du syn-
dicat, mais celui-ci met ses locaux
à disposition », précise Georges
Gondon. Un cabinet luxembour-
geois apportera des réponses à
toutes les problématiques soule-

vées, tant qu’il s’agit de dossiers
liés au droit luxembourgeois, que
ce soit pour des activités profes-
sionnelles ou privées. Et les thé-
matiques ne manquent pas : li-
cenciement, démission, salaires
impayés, faillites, pension, acci-
dent de travail, bourses d’étude,
mais aussi des problèmes de di-
vorce ou même de sécurité rou-
tière. ■

JEAN-LUC BODEUX

Infos : Louis Guy Cajot au 063/21.74.54
ou sfepermanence@gmail.com

L’ASBL SFE développe ses conseils aux frontaliers
LUXEMBOURG Les bourses d’étude ne constituent pas le seul problème

C e mercredi, le sourire était
sur tous les visages. Le
long de la N89 reliant

Champlon à La Roche, le parc
d’activités économiques pluri-
communal (La Roche et Tenne-
ville en assurent la gestion) a en
effet été inauguré. C’est que le
projet a mis du temps à se concré-
tiser. Lancé en 2000, il a rencon-
tré pas mal d’obstacles et de
contestations.

« Il a fallu plaider au Conseil
d’Etat, mais finalement, nous
avons obtenu un arrêté d’expro-
priation et de reconnaissance en
juillet 2011 », a rappelé le bourg-
mestre de Vielsalm Elie Deblire.
Les travaux d’aménagement ont
alors pu démarrer fin 2012 pour
se clôturer voici quelques jours.
Coût : 1,1 million d’euros HTVA,
subsidié à 80 % par la Région
wallonne.

Désormais, environ quatre
hectares sont à la disposition des
sociétés et/ou des artisans inté-
ressés. Si deux entreprises – la
menuiserie Collette et la société
Seetech – ont déjà décidé de s’y

implanter, le site accueillera
bientôt deux halls relais
construits par Idélux. Un parking
et une aire de manœuvre com-
muns compléteront l’ensemble.

« Chaque hall aura une surface
de 300 m2, commente Stéphane
Wilkin, conseiller Entreprises
chez Idélux. Les deux structures
pourront être louées à de jeunes
entrepreneurs qui souhaitent se
lancer par exemple. »

Si le timing est respecté, la
construction de ces halls devrait

débuter d’ici la fin de l’année. Le
reste du parc ne devrait pas non
plus tarder à être occupé. « Cinq
demandes nous sont parvenues.
Une offre a été à chaque fois en-
voyée, nous attendons les ré-
ponses », précise M. Wilkin.

Le site tel qu’il est actuellement
aménagé n’occupe toutefois pas
toute la zone reconnue comme
ZAEM (zone d’activités écono-
miques mixte). La superficie to-
tale est en effet de 12,5 ha. « Mais
vu la demande, nous n’excluons

pas de démarrer rapidement les
travaux d’aménagement pour le
reste. Ils pourraient débuter en
2016 ».

La menuiserie Collette, entre-
prise familiale installée à Ron-
champay, a été la première à si-
gner un compromis de vente. Elle
emploie cinq personnes. « Cela
faisait quelques années qu’on at-
tendait cette ouverture, se réjouit
Mme Collette. Nous étions vrai-
ment trop à l’étroit. Nous avons
notamment dû installer nos bu-

reaux à La Roche. Un à notre do-
micile, l’autre chez notre fils qui a
décidé de participer à l’entre-
prise. »

On trouvera aussi Seetech. Ins-
tallée à Champlon, l’entreprise
dirigée par Serge Étienne, un
jeune électronicien, est spéciali-
sée en électricité générale, éclai-
rage domotique et chauffage
électrique. L’infrastructure
construite sera ultra-moderne et
futuriste. ■

N.HN

Le zoning de Vecmont inauguré
LA ROCHE-EN-ARDENNE Quatre hectares à la disposition des entreprises

Lancé en 2000, 

le projet a dû surmonter 

bien des obstacles.

Deux entreprises ont

déjà décidé de s’installer

dans un zoning appelé 

à s’étendre. 

Le dernier né des parcs d’activités d’Idélux devrait se remplir assez vite. Une extension est d’ores et déjà prévue. © N. HN.

L a cour d’assises de Namur
entamera mercredi pro-

chain, par la constitution du ju-
ry à 14 heures le procès de Da-
niel Derlet, qui est accusé
d’avoir assassiné Carine Ruth,
son ex-compagne âgée de 39
ans, le 4 septembre 2012 à
Bois-de-Villers (province de Na-
mur).

Les deux enfants de Carine
Ruth, âgés de 6 et 13 ans,
avaient découvert leur mère
agonisante dans la salle de bain.
Elle était blessée par balle.

Ils avaient prévenu leur voisin
qui avait lui-même averti les se-
cours. Carine Ruth avait suc-
combé à ses blessures quelques
heures plus tard aux Cliniques
universitaires de Mont-Go-
dinne.

Très vite, les soupçons
s’étaient orientés vers son ex-
compagnon, Daniel Derlet (45
ans), qui importunait Carine
Ruth depuis plusieurs mois.

Leur relation s’était dégradée
durant le premier semestre de
2012. En mai et juin 2012, Ca-
rine Ruth avait même déposé
plainte pour avoir été importu-

née et reçu des coups de la part
de Daniel Derlet.

Le 6 août 2012, elle avait mis
fin à leur cohabitation légale et
avait déménagé avec ses enfants
(issus d’une précédente union)
dans un appartement à Bois-de-
Villers.

Après avoir nié les faits qui
lui étaient reprochés dans un
premier temps, le quadragé-
naire est passé aux aveux le 10

septembre 2012. Il a avoué
avoir pénétré dans le domicile
de Carine Ruth par la porte-fe-
nêtre, être allé jusqu’à la salle
de bain et avoir tiré dans sa di-
rection avec son arme Nagant
avant de repartir comme il était
venu.

Il avait ensuite changé de
chemise pour éviter que les en-
quêteurs ne retrouvent des
traces de poudre et avait embal-
lé la chemise et son arme dans
un sac plastique qu’il dit avoir
jeté dans la Sambre.

Daniel Derlet conteste la pré-

méditation. Il a expliqué dans
ses auditions avoir agi comme
un automate et sans intention
particulière.

D’après un collège d’experts,
Daniel Derlet était responsable
de ses actes au moment des
faits. Selon leur hypothèse, l’ac-
cusé, n’ayant pas supporté que
sa relation fusionnelle avec Ca-
rine Ruth se termine, serait
passé à l’acte dans un mouve-

ment impulsif et spontané.
L’accusé sera défendu par Me

Luc Balleux. Me Nicolas Devaux
défendra les intérêts des parties
civiles. Le père des enfants et
premier mari de Carine Ruth
ainsi que la mère, le beau-père
et la demi-soeur de cette der-
nière se sont constitué parties
civiles. La cour d’assises sera
présidée par la juge Myriam
Wilmart et l’avocat général sera
Nadia Laouar.

Les débats débuteront le 6
octobre et devraient durer une
semaine. (b) ■

Daniel Derlet accusé d’avoir
abattu son ex-compagne
ASSISES Les faits remontent au 4 septembre 2012 à Bois-de-Villers

D’après un collège d’experts, Daniel Derlet était
responsable de ses actes au moment des faits


